
 

 

 

RAPPEL du RÈGLEMENT 

CONCERNANT le FONCTIONNEMENT de la 

GARDERIE 

 
 

I – Garderie du MATIN : 

 

 La garderie du matin débute à 7h30 et se termine à 8h50. 

Elle est gratuite et sans inscription. 

 

II - Garderie du SOIR : 

 

 La garderie du soir débute à 16h30 et se termine à 18h00 : 

elle est payante (1 €) et uniquement après inscription sur la 

plateforme et paiement validé.  

 

 Uniquement pour les enfants empruntant les transports 

scolaires, elle est gratuite jusqu’à 17h00. 

 Les enfants n’empruntant pas les transports scolaires, sont 

soit récupérés à 16h30 par la personne autorisée, soit inscrits 

obligatoirement sur la plateforme au plus tard le matin avant 

8h30. 

 

Tout enfant non inscrit sur la plateforme ne sera pas pris en 

charge par l’agent chargé de la garderie. 

 

         Le Maire, 

 

 

 

         Patrick VALDEYRON 
 



 

 


